
PROJET DE RÈGLEMENT #569 MODIFIANT LE RÈGLEMENT #516 SUR LES PLANS 
D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE EN INCLUANT LE PROJET SOUMIS DU SECTEUR P.A.E. 03 – PARTIE 

DE LA ZONE 206 ET 207, SECTEUR « RUE GÉLINAS »

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE – 23 AOÛT 2023 – 19H00



OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

Bienvenue à cette assemblée du 23 août 2023



ORDRE DU JOUR

1.Ouverture de l’assemblée de consultation;

2.Règlement  #569  modifiant le règlement #516 sur les PAE

3.Procédures à venir;

4.Période de questions;



RÈGLEMENT  #569  MODIFIANT LE RÈGLEMENT #516 SUR 
LES PAE

Contexte législatif

• La Municipalité de Saint-Boniface a adopté le règlement #516 sur les plans d’aménagement
d’ensemble (PAE) en octobre 2020;

• Le règlement sur les PAE vise à identifier de façon générale les objectifs, la nature et les
caractéristiques souhaitées pour le développement de ces secteurs assujettis.

• Lorsqu’un ou des propriétaires souhaitent mettre en valeur une ou des propriété(s) dans une
aire visée par le présent règlement, ils doivent préparer un plan d’aménagement d’ensemble
(P.A.E.) pour la totalité de l’aire des propriétés du promoteur, le tout en conformité avec les
spécifications définies par le présent règlement.

• Lorsqu’un propriétaire souhaite développer une propriété située dans une zone visée par le
présent règlement, il doit préparer un plan d’aménagement d’ensemble (PAE) préalablement
à toute demande de modification des règlements d’urbanisme en vigueur, s’il y a lieu, le tout
en conformité avec les dispositions définies par le présent règlement.



RÈGLEMENT  #569  MODIFIANT LE RÈGLEMENT #516 SUR 
LES PAE

But 

• Le retrait de la conception de rue au centre des lots dans la sous-section 2 de
l’article 35 pour l’impossibilité de construction avec cette norme;

• L’inclusion du projet soumis par les propriétaires du lot 6 426 474.



RÈGLEMENT  #569  MODIFIANT LE RÈGLEMENT #516 SUR 
LES PAE

Application 

• Les demandeurs ont fourni tous les documents exigés selon le Règlement #516 sur les plans
d’aménagement d’ensemble ;

• le comité consultatif d’urbanisme et le conseil sont satisfaits des documents soumis pour le
projet etet ne demande pas de documents ou d’informations supplémentaires ;

• les objectifs généraux du règlement sont suivis avec les recommandations des professionnels
accompagnés des plans et rapports soumis ne demande pas de documents ou
d’informations supplémentaires ;

• l’évaluation du projet selon les critères généraux du règlement satisfait le comité consultatif
d’urbanisme et le conseil;

• les critères d’évaluation applicable au P.A.E 03 – Partie de la zone 206 et 207, secteur « rue
Gélinas », applicables au projet sont également satisfaisant pour le comité consultatif
d’urbanisme et le conseil;

• Une demande de dérogation mineure a également été acceptée dans le cadre de ce projet
afin de permettre d’adapter le concept global aux besoins sur le terrain ;



RÈGLEMENT  #569  MODIFIANT LE RÈGLEMENT #516 SUR 
LES PAE

Secteur visé 
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LES PAE

Secteur visé 



RÈGLEMENT  #569  MODIFIANT LE RÈGLEMENT #516 SUR 
LES PAE

Secteur visé 



RÈGLEMENT  #569  MODIFIANT LE RÈGLEMENT #516 SUR 
LES PAE

Secteur visé et zones contiguës 



RÈGLEMENT  #569  MODIFIANT LE RÈGLEMENT #516 SUR 
LES PAE

Le projet de règlement #569

• ARTICLE 1

• Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

• ARTICLE 2

• Le présent projet de règlement s’intitule : « Règlement #569 modifiant le règlement #516 sur
les plans d’aménagement d’ensemble en incluant le projet soumis du secteur P.A.E. 03 –
partie de la zone 206 et 207, secteur « rue Gélinas »

• ARTICLE 3

• L’article 35 est modifié en retirant la notion de construction de la rue au centre du 1er point 
de la sous-section 2 comme suit :
§2. – mobilité et infrastructures
« et sa construction devra se faire au centre des lots prévus à cette fin; »



RÈGLEMENT  #569  MODIFIANT LE RÈGLEMENT #516 SUR 
LES PAE

Le projet de règlement #569
• ARTICLE 4

• Le présent projet de règlement inclut le projet soumis par les propriétaires du lot 6 426 474
soit un Plan d’Aménagement d’Ensemble pour l’implantation de 6 bâtiments principaux
multifamiliaux de 8 logements dans le règlement #516 sur les plans d’aménagement
d’ensemble tel qu’accepté par le conseil lors de la séance ordinaire du 4 juillet 2023 suivant la
résolution 23-169.

• ARTICLE 5

• Le présent règlement prévoit les ajustements nécessaires, entre autres à la numérotation des
pages, du règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble #516, à la suite de la
modification des dispositions règlementaires et l’inclusion du projet.

• ARTICLE 6

• Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi, notamment après
l’accomplissement des formalités édictées dans la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(L.R.Q., c. A-19.1).



Documents requis pour un PAE et critères de secteur

• Voir les articles 21,31,32 et 35 du Règlement sur les 
PAE #516 (sans s’y limiter avec toute la procédure 
assujettie qui est très pertinente)

Voir les documents sous format papier ou numérique 
(règlement transmis intégralement pour accès)













LOTISSEMENT PROJETÉ



LOTISSEMENT PROJETÉ ET IMPLANTATION



RATIO DES SUPERFICIES



RATIO DES SUPERFICIES



ESQUISSES ARCHITECTURALES



ESQUISSES ARCHITECTURALES



ESQUISSES ARCHITECTURALES



ESQUISSES ARCHITECTURALES



ESQUISSES ARCHITECTURALES









INGÉNIERIE CIVILE









CARACTÉRISATION





INFORMATIONS DU PROJET

2023 – PRÉPARATION DES INFRASTRUCTURES
2023 – PRÉPARATION DES FONDATIONS DES BLOCS A-B-C
2024 – CONSTRUCTION DES BLOCS A-B-C
2024 – PRÉPARATION ET CONSTRUCTION DES BLOCS D-E-F
2025 – FINITION DES BLOCS D-E-F
INVESTISSEMENT DE 7.5 MILLIONS
48 LOGEMENTS TOTAUX
LOGEMENTS DE HAUTE QUALITÉ MAIS ÉGALEMENT ACCESSIBLE A 
LA POPULATION
DIVERSITÉ DES BATIMENTS POUR AMENER UN QUARTIER VIVANT
COLLABORATION EN AMONT AVEC LA MUNICIPALITÉ ET TOUS LES 
PROFESIONNELS IMPLIQUÉS ONT RÉPONDU AUX DEMANDES 
NÉCESSAIRES ET CRITÈRES PRÉVUS



PHOTOS RÉCENTES DU TERRAIN



PHOTOS RÉCENTES DU TERRAIN



PHOTOS RÉCENTES DU TERRAIN



PHOTOS RÉCENTES DU TERRAIN



COMPLÉTÉES

• Avis de motion: 7 août 2023

• Projet de règlement : 7 août 2023

• Consultation publique: 23 août 2023

À VENIR

• Période de réception des des demandes d’approbation 
référendaire (8 jours à partir du 24 août)

• Adoption règlement  sans demandes : 5 septembre 2023 et 
transmission MRC dès le 6 septembre

• Tenue de registre le cas échéant à partir du 6 septembre 2023

• Tenue d’un référendum le cas échéant suivant les délais du 
registre (délai maximal de 120 jours à partir du 7 août 2023)

• Adoption du règlement le cas échéant  suivant l’absence de 
registre et/ou référendum et/ou dans le cas ou si le résultat du 
registre n’atteint pas le seuil de signatures et/ou si le scrutin 
révèle un plus grand nombre de votes affirmatifs que de votes 
négatifs.

• Transmission MRC le cas échéant

• Entrée en vigueur: Dès la réception du certificat de la MRC le cas 
échéant

PROCÉDURES A VENIR



PÉRIODE DE QUESTIONS

Pour toute demande supplémentaire sur les projets, vous pouvez nous contacter :
Par téléphone au 819-535-3811 poste 3110 ou 3145

Par courriel aux adresses suivantes : dirurbanisme@ville.saint-boniface.ca -inspecteurstbo@ville.saint-boniface.ca 

mailto:dirurbanisme@ville.saint-boniface.ca
mailto:inspecteurstbo@ville.saint-boniface.ca


CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION

Merci!
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